GE_GERICHTE ATAS/692/2025 vom 10. September 2025
GE Cour de justice, 2025-09-10, FR
Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/ge_gerichte_ATAS_692_2025
FR: GE_GERICHTE ATAS/692/2025 du 10 septembre 2025
IT: GE_GERICHTE ATAS/692/2025 del 10 settembre 2025
Erwägungen
E. 1.1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 2 de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice connaît, en instance unique, des contestations prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l’assurance-invalidité du 19 juin 1959 (LAI - RS 831.20). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.
E. 1.2
Interjeté en temps utile, le recours est recevable (art. 60 al. 1 LPGA).
E. 2
La LAI a connu une nouvelle entrée en vigueur le 1er janvier 2022. Dès lors que le litige porte sur le droit à la rente du 1er octobre 2018 au 21 février 2021, le droit en vigueur à cette époque est applicable, conformément aux principes de droit intertemporel (ATF 144 V 210 consid. 4.3.1).
E. 3
En procédure juridictionnelle administrative, en principe, seuls les rapports juridiques à propos desquels l'autorité administrative compétente s'est prononcée préalablement, d'une manière qui la lie sous la forme d'une décision, peuvent être examinés et jugés. Dans cette mesure, la décision détermine l'objet de la contestation qui peut être déféré en justice par la voie d'un recours. Le juge n'entre
A/72/2025 - 9/20 - donc pas en matière, sauf exception, sur des conclusions qui vont au-delà de l'objet de la contestation. L'objet du litige dans la procédure de recours est le rapport juridique réglé dans la décision attaquée, dans la mesure où – d’après les conclusions du recours – il est remis en question par la partie recourante (arrêt du Tribunal fédéral 8C_256/2023 du 25 janvier 2024 consid. 2.1). Eu égard à la décision querellée et aux conclusions du recours, le litige porte sur le droit du recourant à une rente d’invalidité du 1er octobre 2018 au 21 février 2021.
E. 4
Il convient en premier lieu d’examiner le grief du recourant relatif à une violation de son droit d’être entendu au motif que l’intimé a rendu sa décision sans attendre la motivation de ses objections.
E. 4.1
Selon l’art. 57a LAI, au moyen d’un préavis, l’office d’assurance-invalidité communique à l’assuré toute décision finale qu’il entend prendre au sujet d’une demande de prestations, ou au sujet de la suppression ou de la réduction d’une prestation déjà allouée ainsi que toute décision qu’il entend prendre au sujet d’une suspension à titre provisionnel des prestations. L’assuré a le droit d’être entendu, conformément à l’art. 42 LPGA (al. 1). Lorsque la décision prévue touche l’obligation d’un autre assureur d’allouer des prestations, l’office d’assurance- invalidité entend celui-ci avant de rendre une décision (al. 2). Les parties peuvent faire part de leurs observations concernant le préavis dans un délai de 30 jours (al. 3). Il s’agit là d’un délai légal, lequel n’est pas prolongeable (ATF 143 V 71 consid. 4.3.4, arrêt du Tribunal fédéral 8C_557/2023 du 22 mai 2024 consid. 5.3.1). Dans le cas d’un assuré qui avait formulé des objections à l'encontre du projet de décision de l’office d’assurance-invalidité en précisant qu'il allait produire des rapports médicaux, auquel celui-ci avait imparti deux délais supplémentaires et décliné la troisième demande de prolongation, le Tribunal fédéral a nié une violation du droit d’être entendu, l’assuré ne pouvant être suivi en tant qu’il soutenait n’avoir pas requis une prolongation du délai légal puisqu’il avait déjà déposé des objections, sans se prononcer toutefois sur la question de savoir si le législateur, en promulguant l'art. 57a al. 3 LAI, entendait opérer une distinction entre un délai pour adresser des objections et un délai pour les compléter (arrêt du Tribunal fédéral 9C_6/2024 du 27 mai 2024 consid. 4.2).
E. 4.2
Le droit d'être entendu garanti par l'art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale (Cst.- RS 101) comprend notamment le droit pour l'intéressé d'avoir accès au dossier, de produire des preuves pertinentes et d'obtenir qu'il soit donné suite à ses offres de preuves pertinentes, de participer à l'administration des preuves essentielles ou à tout le moins de s'exprimer sur son résultat, lorsque cela est de nature à influer sur la décision à rendre (ATF 148 II 73 consid. 7.3.1). Une violation du droit d'être entendu peut être réparée lorsque la partie lésée a la possibilité de s'exprimer devant une autorité de recours jouissant d'un plein pouvoir d'examen. Toutefois, une telle réparation doit rester l'exception et n'est admissible, en principe, que dans l'hypothèse d'une atteinte qui n'est pas
A/72/2025 - 10/20 - particulièrement grave. Cela étant, une réparation de la violation du droit d'être entendu peut également se justifier, même en présence d'un vice grave, lorsque le renvoi constituerait une vaine formalité et aboutirait à un allongement inutile de la procédure, ce qui serait incompatible avec l'intérêt de la partie concernée à ce que sa cause soit tranchée dans un délai raisonnable (ATF 147 IV 340 consid. 4.11.3).
E. 4.3
En l’espèce, le courrier intitulé « Objections » que le conseil du recourant a adressé à l’intimé le 4 décembre 2024 ne contenait aucun argument contestant le projet, ni de conclusion, mais uniquement une demande de transmission du dossier. Dans ces circonstances, on ne saurait voir l’octroi d’une prolongation comme un simple délai visant à compléter les déterminations du recourant sur le préavis, celle-ci étant inexistantes. Le fait que celui-ci ait requis la production du dossier ne permet pas de parvenir à une autre appréciation, dès lors qu’il aurait pu la solliciter sans attendre l’écoulement du délai de préavis, étant souligné que ledit conseil était constitué de longue date. Par surabondance, si une éventuelle violation du droit d’être entendu devait être admise dans le cas d’espèce, elle pourrait être considérée comme réparée compte tenu de la pleine cognition de la chambre de céans. Ce grief sera ainsi écarté.
E. 5
Conformément à l'art. 8 al. 1er LAI, les assurés invalides ou menacés d’une invalidité ont droit à des mesures de réadaptation pour autant que ces mesures soient nécessaires et de nature à rétablir, maintenir ou améliorer leur capacité de gain ou leur capacité d’accomplir leurs travaux habituels, et que les conditions d'octroi des différentes mesures soient remplies.
E. 5.1
Aux termes de l’art. 14a al. 1 let. a LAI, ont droit à des mesures de réinsertion préparant à la réadaptation professionnelle (mesures de réinsertion) notamment les assurés qui présentent depuis six mois au moins une incapacité de travail (art. 6 LPGA) de 50% au moins. Le droit aux mesures de réinsertion n’existe que si ces mesures servent à créer les conditions permettant la mise en œuvre de mesures d’ordre professionnel (art. 14 al. 1bis LAI). Selon la jurisprudence, le droit à ces mesures suppose une incapacité de travail de 50% au moins non seulement dans sa profession ou son domaine d'activité (art. 6 première phrase LPGA), mais également dans une autre profession ou un autre domaine d'activité (ATF 137 V 1 consid. 7).
E. 5.2
L'art. 17 LAI dispose que l'assuré a droit au reclassement dans une nouvelle profession lorsque son invalidité rend cette mesure nécessaire, et que sa capacité de gain peut ainsi, selon toute vraisemblance, être sauvegardée ou améliorée de manière notable. L'art. 6 al. 1 du règlement sur l'assurance-invalidité (RAI - RS 831.201) définit les mesures de reclassement comme les mesures de formation destinées à des assurés qui en ont besoin, en raison de leur invalidité, après achèvement d’une formation professionnelle initiale ou après le début de l’exercice d’une activité lucrative sans formation préalable, pour maintenir ou
A/72/2025 - 11/20 - pour améliorer leur capacité de gain. La jurisprudence a apporté une précision à cette définition en indiquant que le concept de reclassement recouvre l'ensemble des mesures de réadaptation de nature professionnelle qui sont nécessaires et suffisantes pour procurer à l'assuré une possibilité de gain à peu près équivalente à celle que lui offrait son ancienne activité (ATF 139 V 399 consid. 5.4).
E. 6
En vertu de l’art. 28 al. 1er LAI, l’assuré a droit à une rente d’invalidité aux conditions suivantes : sa capacité de gain ou sa capacité d’accomplir ses travaux habituels ne peut pas être rétablie, maintenue ou améliorée par des mesures de réadaptation raisonnablement exigibles (let. a) ; il a présenté une incapacité de travail (art. 6 LPGA) d’au moins 40% en moyenne durant une année sans interruption notable (let. b) ; au terme de cette année, il est invalide (art. 8 LPGA) à 40% au moins (let. c).
E. 6.1
L’art. 28 al. 1 let. a LAI consacre le principe selon lequel le droit à la rente ne peut en principe naître que lorsque toutes les possibilités de réadaptation, dont les mesures de réinsertion, ont été épuisées. Le fait que les mesures de réadaptation n’aient été que partiellement couronnées de succès, voire aient échoué, est sans incidence sur cet état de fait. Néanmoins, avant ce moment, un droit (temporaire) à la rente peut exceptionnellement naître si l’assuré n’était pas ou pas encore apte à la réadaptation (arrêt du Tribunal fédéral 9C_380/2021 du 31 janvier 2022 consid. 5.1). Ce n’est que lorsqu’aucune mesure de réadaptation n’entre en considération qu’un droit à la rente peut être examiné (arrêt du Tribunal fédéral 9C_108/2012 du 5 juin 2012 consid. 2.2.1). Un assuré qui, au terme de la période d'attente d'une année, n'est pas, ou pas encore apte à être réadapté, a ainsi droit à une rente, même si des mesures de réadaptation sont envisagées à l’avenir (ATF 121 V 190 consid. 4d ; arrêt du Tribunal fédéral 8C_787/2014 du 5 février 2015 consid. 3.2). Lorsque les mesures d’évaluation visant à établir si la personne est apte à la réadaptation révèlent que tel n’est pas le cas, une rente peut être allouée de manière rétroactive (arrêt du Tribunal fédéral 8C_24/2024 du 23 décembre 2024 consid. 5.2.1). Le Tribunal fédéral s’est récemment penché sur le cas d’un assuré ayant déposé une demande de prestations en septembre 2017 après avoir été en incapacité de travail dès avril 2016, à qui l’office d’assurance-invalidité avait alloué un quart de rente d'invalidité de juillet 2018 à février 2021, veille d’un stage d'entraînement à l'endurance, et a nié le droit à la rente par la suite. Dans le cadre du recours interjeté contre cette décision par l’assuré, l’office d’assurance-invalidité avait proposé au tribunal cantonal une reformatio in pejus de sa décision, en ce sens que la rente devait être refusée de juillet 2018 à février 2021 en vertu du principe de priorité de la réadaptation sur la rente. L’instance cantonale a quant à elle admis le droit de l'assuré à une demi-rente d'invalidité du 1er juillet 2018 au 28 février 2021 et confirmé la décision de l’office d’assurance-invalidité pour le surplus. Le Tribunal fédéral a retenu que dans sa communication clôturant la phase d’intervention précoce, l’office d’assurance-invalidité avait indiqué qu'aucune mesure d'ordre
A/72/2025 - 12/20 - professionnel n'entrait en ligne de compte, et cette communication n’était pas dépourvue de toute portée juridique. Si des mesures de réadaptation, y compris les mesures de réinsertion y préparant, avaient été sérieusement envisageables à l'époque, il aurait appartenu à l’office d’assurance-invalidité de compléter l'instruction en vue de déterminer les mesures adéquates et, le cas échéant, de les mettre en œuvre sans tarder. Or, il n’en avait rien fait, dès lors qu'il considérait qu'aucune mesure de réadaptation professionnelle n'entrait en considération à ce stade en vue de diminuer l'invalidité. Partant, il a rejeté le recours de l’office d’assurance-invalidité (arrêt du Tribunal fédéral 8C_652/2024 du 28 juillet 2025 consid. 4.3).
E. 6.2
Dans un récent arrêt de principe confirmant le principe de la priorité de la réadaptation sur la rente, notre Haute Cour a précisé que l’art. 28 LAI ne présentait pas de lacune en tant qu’il niait le droit à la rente après le délai de carence d’une année lorsque des mesures de réadaptation n’étaient pas terminées à ce moment – lesdites mesures étant en l’espèce de nature médicale et directement exigibles de l’assuré, lequel pouvait améliorer sa capacité de travail de sa propre initiative en renonçant à la consommation d'alcool et de drogue et en prenant les médicaments nécessaires au traitement de son trouble de l'attention. Il n’y avait ainsi pas lieu de combler une lacune en octroyant à l’assuré une rente dans l’attente de la fin des mesures de réadaptation (ATF 148 V 397 consid. 6.2.4 et 7). En matière de réadaptation par des mesures médicales, lors de l'évaluation de l'invalidité, le succès d'un traitement peut être anticipé en vertu de l’obligation de la réadaptation par soi-même, c’est-à-dire pris en compte immédiatement sans qu'il soit nécessaire de procéder au préalable à une procédure de mise en demeure et de réflexion, pour autant que la réussite du traitement dépende directement du comportement de la personne assurée qui est à même de rétablir sa capacité de travail sans l’aide de spécialistes. Tel est le cas lorsque des mesures thérapeutiques susceptibles d'améliorer considérablement la capacité de travail (par exemple la prise de médicaments prescrits) peuvent être mises en œuvre par l’assuré de sa propre initiative. Lorsque l’assuré ne peut rétablir de lui-même sa capacité de travail ou influer sur son aptitude à la réadaptation, un droit à la rente peut être admis en cas d’atteinte qui n’a pas encore été traitée. Cela vaut également lorsque le potentiel de traitement et les mesures thérapeutiques à envisager doivent être clarifiés. Le succès d’un traitement programmé ne peut être analysé qu’une fois ce traitement achevé. Tant que celui-ci perdure, un droit à la rente entre en considération (arrêt du Tribunal fédéral 9C_443/2023 du 28 février 2025 consid. 5.1.4). Dans le cas d’une assurée dont l’état de santé n’était pas stabilisé et avait notamment nécessité une intervention neurochirurgicale, le Tribunal fédéral a considéré que des mesures professionnelles n'étaient pas encore exigibles avant la stabilisation de l’état de santé, si bien que l’octroi d’une rente avec effet rétroactif était justifié (arrêt du Tribunal fédéral 9C_559/2021 du 14 juillet 2022 consid. 2.2, le consid. 4.2)
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E. 6.3
Le principe de la priorité de la réadaptation sur la rente a pour conséquence qu'avant de se prononcer sur le droit à la rente, les offices d’assurance-invalidité doivent examiner d'office toutes les mesures de réadaptation qui pourraient être nécessaires et de nature à rétablir, à améliorer ou à conserver la capacité de gain de l’assuré. Cet examen doit avoir lieu avant l'octroi de la rente ou sa modification, c'est-à-dire tant lors du premier examen de la demande que dans le cadre d'une procédure de révision. Sur le plan procédural, cette exigence était concrétisée par l'ancien art. 70 al. 1 RAI, abrogé le 1er janvier 2022 mais applicable ratione temporis au présent cas. Aux termes de cette disposition, une fois que la demande a été déposée, l’office d’assurance-invalidité doit en principe organiser une séance d'évaluation dans le but de déterminer si l'assuré est susceptible d'être réadapté. Si durant l'instruction, ledit office parvient à la conclusion que l'assuré peut rétablir, maintenir ou améliorer sa capacité de gain par ses propres efforts ou en se soumettant à un traitement médical ou à des mesures de réadaptation, il doit répondre par la négative à la question du droit à la rente et envisager ou ordonner d'éventuelles autres mesures de réadaptation. Il en va de même lorsque le corps médical fixe une capacité résiduelle de travail, tout en soulignant que celle-ci ne pourra être atteinte que moyennant l'exécution préalable de mesures de réadaptation. Dans ce cas, l’office d’assurance-invalidité doit établir un plan de réadaptation sur la base du résultat de la séance d’évaluation prévue à l’art. 70 al. 1 RAI (art. 70 al. 2 aRAI). S'il apparaît d'emblée qu'aucune mesure de réadaptation raisonnablement exigible n'entre en considération pour rétablir, maintenir ou améliorer la capacité de gain, le droit à la rente peut être reconnu, même si des mesures de réadaptation sont envisagées ultérieurement (Michel VALTERIO, Commentaire, Loi fédérale sur l'assurance- invalidité [LAI], 2018, n. 3 ad art. 28 LAI). Le principe selon lequel la réadaptation prime la rente vaut également en cas de mesures de réinsertion : aussi longtemps que de telles mesures entrent en considération, il n’y a pas lieu d’examiner le droit à une rente (arrêts du Tribunal fédéral 9C_380/2021 du 31 janvier 2022 consid. 5.1 et 9C_689/2019 du 20 décembre 2019 consid. 3.1). La preuve de l'absence de capacité de réadaptation comme condition à l'octroi d'une rente d'invalidité doit présenter un degré de vraisemblance prépondérante (arrêt du Tribunal fédéral 9C_559/2021 précité consid. 2.2).
E. 7
Aux termes de l’art. 22 LAI, l’assuré a droit à une indemnité journalière pendant l’exécution des mesures de réadaptation prévues à l’art. 8 al. 3, si ces mesures l’empêchent d’exercer une activité lucrative durant trois jours consécutifs au moins, ou s’il présente, dans son activité habituelle, une incapacité de travail (art. 6 LPGA) de 50% au moins (al. 1). Le Conseil fédéral fixe les conditions auxquelles sont versées les indemnités journalières pour des jours isolés, pour la durée de l’instruction du cas, pour le temps précédant la réadaptation, pour le placement à l’essai et lors d’une interruption des mesures de réadaptation pour cause de maladie, d’accident ou de maternité (al. 6).
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E. 7.1
Faisant usage de cette délégation de compétence, le Conseil fédéral a édicté l’art. 18 RAI, lequel prévoit dans sa teneur en vigueur jusqu’au 31 décembre 2021 que l’assuré qui présente une incapacité de travail de 50% au moins et qui doit attendre le début d’une formation professionnelle initiale ou d’un reclassement professionnel a droit, durant le délai d’attente, à une indemnité journalière (al. 1). Le droit à l’indemnité naît au moment où l’office d’assurance-invalidité constate qu’une formation professionnelle initiale ou un reclassement professionnel est indiqué (al. 2), Les bénéficiaires de rentes qui se soumettent à des mesures de réadaptation n’ont pas droit aux indemnités journalières pendant le délai d’attente (al. 3). Tant que l’assuré a droit à une indemnité journalière de l’assurance-chômage, il ne peut faire valoir aucun droit à une indemnité journalière de l’assurance-invalidité (al. 4).
E. 7.2
Le droit à des indemnités journalières d’attente est donné en cas de capacité de travail de 50% et d’aptitude à la réadaptation subjective et objective établie de telle manière que des mesures de réadaptation – et non de simples mesures d’instruction destinées à réunir les données nécessaires sur l’état de santé, l’activité, la capacité de travail, l’aptitude à être réadapté ou encore sur l'indication de mesures de réadaptation – entrent sérieusement en question. Il n’est en revanche pas nécessaire que l’exécution de ces mesures ait déjà été décidée (ATF 129 V 490 consid. 4.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 9C_942/2009 du 15 mars 2010 consid. 5.3, sur le contenu et la nature des mesures d’instruction arrêt du Tribunal fédéral 9C_544/2009 du 16 octobre 2009 consid. 4.1). Le droit à des indemnités journalières durant le délai d’attente en vertu de l’art. 18 LAI n’est ouvert que lorsque les causes de ce délai d’attente ne sont pas imputables à l’assuré. Tel est principalement le cas lorsque celui-ci doit attendre le début de ces mesures car il ne peut se faire plus tôt. Lorsque les causes de l’attente sont liées à l’assuré, par exemple à des circonstances personnelles ou une maladie, les indemnités journalières d’attente ne sont pas dues (ATF 114 V 139 consid. 2b). Selon le chiffre 1045 de la circulaire concernant les indemnités journalières de l’assurance-invalidité (CIJ) dans sa version en vigueur dès le 1er janvier 2018, les bénéficiaires d’indemnités journalières ou d’une rente de l’assurance-militaire, d’indemnités de chômage entières ou d’indemnités journalières pour perte de gain n’ont pas droit aux indemnités journalières de l'assurance-invalidité pendant les périodes d’attente (cf. également arrêt du Tribunal fédéral 9C_942/2009 du 15 mars 2010 consid. 5.4.3 en ce qui concerne l’exclusion du droit aux indemnités journalières de l’assurance-invalidité en cas de chômage).
E. 7.3
Le versement d’indemnités journalières doit permettre à l’assuré de pourvoir à son entretien (arrêt du Tribunal fédéral I 753/02 du 26 août 2003 consid. 4). La règlementation prévoyant le versement de ces indemnités entre le moment où l'assurance-invalidité constate qu’une reconversion est indiquée et le début de celle-ci a cependant non seulement pour but d’éviter que l’assuré ne soit laissé sans prestations financières de l’assurance-invalidité, mais aussi d’éviter la
A/72/2025 - 15/20 - naissance d’un droit à la rente après que la nécessité d’une reconversion a été reconnue, mais avant que la situation ait été clarifiée. Le droit aux indemnités journalières d’attente selon l’art. 18 RAI suppose que la personne assurée doive attendre le début de mesures de réadaptation, et non pas simplement des mesures d'instruction destinées à réunir les données nécessaires sur son état de santé, son activité, sa capacité de travail, son aptitude à être réadapté ou encore sur l'indication de mesures de réadaptation. Le fait que des clarifications doivent encore être menées afin de définir la mesure de réadaptation concrètement indiquée ne fait en revanche pas obstacle au versement d’indemnités journalières. Il n’est ainsi pas nécessaire d’avoir déjà décidé de la mesure de reclassement octroyée. Le droit à des indemnités journalières débute ainsi – pour autant que les autres conditions soient remplies – au moment où l’office d’assurance-invalidité constate qu’une reconversion est indiquée, et entreprend et ordonne d’autres démarches en lien avec cette mesure, par exemple la recherche d’une place appropriée. Ce droit ne s’ouvre ainsi pas seulement lorsque la personne assurée doit attendre le début d’une mesure déjà décidée, faute de possibilité de la commencer plus tôt (Silvia BUCHER, Eingliederungsrecht der Invalidenversicherung, 2011, p. 477ss). On précisera que dans sa teneur en vigueur jusqu’au 31 décembre 2007, l’art. 18 al. 2 RAI disposait que le droit à l’indemnité journalière s’ouvrait au moment où l’office d’assurance-invalidité constatait, sur la base de l’instruction, que des mesures de réadaptation étaient indiquées, mais en tout cas quatre mois après le dépôt de la demande. Ce délai maximal de quatre mois a été supprimé lors de l’entrée en vigueur de la 5ème révision de l’assurance-invalidité, au motif que la phase préalable d'intervention précoce, durant laquelle l’assuré ne perçoit en principe pas d’indemnités journalières, durerait en principe six mois au plus (Commentaire de la modification du RAI du 28 septembre 2007, disponible en ligne à l’adresse https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/9685.pdf). Par ailleurs, l’art. 49 LAI prévoit un délai de douze mois pour décider de mettre en œuvre ou non des mesures de réadaptation et impose ainsi à l’office d’assurance-invalidité de statuer rapidement – étant toutefois précisé qu’il s’agit là d’un délai d’ordre (arrêt du tribunal administratif du canton de Zoug S 2021 23 du 18 août 2021 consid. 5.2). On précisera encore que jusqu’au 31 décembre 2007, le droit aux indemnités journalières d’attente était ouvert lorsqu’il était constaté que des mesures de réadaptation en général étaient indiquées. Dès le 1er janvier 2008, l’art. 18 al. 2 RAI a restreint ce droit aux seuls cas d’indication constatée à une formation professionnelle initiale ou un reclassement, et depuis le 1er janvier 2022, seule la constatation de la nécessité d’un reclassement ouvre le droit à ces indemnités.
E. 7.4
En cas de retard de décision de l’office d’assurance-invalidité au-delà du délai d’exécution des mesures d’intervention précoce, l'assuré déclaré tardivement apte au reclassement professionnel subit un dommage par l'ouverture retardée du droit aux indemnités journalières de l’assurance-invalidité, dont le versement aurait
A/72/2025 - 16/20 - commencé plus tôt si les délais légaux avaient été respectés. Ce dommage devra être compensé, sauf à ouvrir avec effet rétroactif le droit aux indemnités journalières (Jacques-André SCHNEIDER / Béatrice STÜCKELBERG VIJVERBERG, LAI, Perte de gain maladie et LACI : quel suivi individualisé pour l'assuré ? in La 5e révision de l'AI, 2009, p. 68). Sous l’empire de l’art. 18 al. 2 RAI dans sa teneur en vigueur jusqu’au 31 décembre 1984, lequel prévoyait que l’indemnité journalière était allouée au plus tôt dès le prononcé ordonnant les mesures de réadaptation, le Tribunal fédéral a retenu que cette disposition était conforme à la loi mais qu’exceptionnellement, le droit aux indemnités journalières devait être reconnu pour une période antérieure lorsqu’un temps anormalement long s’était écoulé entre le prononcé et la demande de prestations (RCC 1990 p. 227 consid. 2b).
E. 7.5
Le Tribunal fédéral a nié le droit aux indemnités journalières d’attente dans le cas où l’office d’assurance-invalidité avait estimé que la formation préconisée par les médecins de l’assuré n’était pas adéquate, et avait proposé un stage dans le but d’évaluer la capacité de travail et d’orienter un éventuel reclassement dans une autre direction. Il a estimé qu’aucune mesure précise de réadaptation ni démarche préalable à la mise en œuvre d’un reclassement n’avait été entreprise, et qu’un stage ne relevait pas d’une mesure concrète de réadaptation mais visait avant tout à réunir des données sur la capacité de travail de l’assuré et sur l’indication de telles mesures (Pratique VSI 4/2000 p. 211). Dans un arrêt du 5 juillet 2017 (AI 7/17 - 191/2017) portant sur le droit aux indemnités journalières d’attente d’une assurée, la cour des assurances sociales du canton de Vaud a relevé que celle-ci avait produit des rapports médicaux au regard desquels il n’était pas certain que la formation suivie ou une autre mesure de réadaptation reste envisageable, de sorte que l’office d’assurance-invalidité était tenu de procéder à une instruction sur ce point. La nature et le bien-fondé d’une mesure de réadaptation n’étaient ainsi pas établis, ce qui excluait le droit à de telles indemnités. Dans un autre arrêt du 6 juin 2013 (AI 40/12 - 129/2013 consid. 6c), la même instance a nié le droit aux indemnités journalières d’attente sur la base d’un examen du SMR et d’un stage COPAI, dès lors qu’il s’agissait de mesures d’instruction servant à déterminer si des mesures d'ordre professionnel étaient indiquées.
E. 8
En l’espèce, au plan médical, tant le SMR que les médecins traitants du recourant admettent que celui-ci était apte à la réadaptation pendant la durée de l’instruction, ce que confirme le fait que le Prof. D______ et le Dr E______ ont préconisé une reconversion professionnelle dès février 2018, que le Dr G______ n’a pas non plus exclue. En particulier, le recourant ne peut être suivi lorsqu’il soutient, au stade de son recours, qu’il n’était pas apte à la réadaptation en raison de son état de santé à la fin de son emploi auprès d’F______. D’une part, aucun rapport médical ne l’atteste. D’autre part, il ne s’agissait pas là d’une activité adaptée, puisque le recourant avait repris l’activité habituelle, dont l’intimé a reconnu
A/72/2025 - 17/20 - qu’elle n’était plus exigible. L’échec de cette reprise ne permet ainsi pas de conclure à l’absence d’aptitude à la réadaptation dans une activité adaptée. En outre, si l’intimé a nié le droit à des mesures d’ordre professionnel dans sa décision du 11 décembre 2018, il a en définitive admis dans le cadre de la procédure de recours à l’encontre de cette décision que le droit à des mesures d’ordre professionnel devait être examiné. Sur ce plan, la situation du recourant diffère de celle tranchée par le Tribunal fédéral dans l’arrêt précité du 28 juillet 2025 (8C_652/2024). On peut ajouter que le recourant s’est annoncé au chômage dès le 1er février 2019 et a retrouvé par la suite une activité, ce qui tend à confirmer son aptitude à la réadaptation, quand bien même la reprise n’a pas été concluante, au vu du caractère inapproprié de l’activité. Cet état de fait justifiait par ailleurs de surseoir dans un premier temps à la mise en œuvre de mesures de réinsertion ou d’un reclassement, qui étaient alors superfétatoires au vu de la reprise. On ne saurait ainsi inférer de l’absence d’octroi de mesures d’ordre professionnel avant février 2021 une inaptitude à la réadaptation. Par ailleurs, si le traitement médical du recourant s’est poursuivi durant cette période, il ne ressort pas des rapports des médecins que celui-ci aurait été incompatible avec des mesures d’ordre professionnel. Le recourant soutient que les errances de l’intimé ne devraient pas lui porter préjudice. À ce sujet, la chambre de céans peut renvoyer aux considérants du tribunal des assurances du canton de Saint-Gall (arrêt IV 2016/241 du
E. 13
septembre 2018 consid. 3.2). Cette instance a rappelé que dans la pratique, il survient des cas dans lesquels l’assuré perçoit une rente limitée dans le temps avant le début des mesures d’ordre professionnel, dite « rente d’incapacité de travail » (Arbeitsunfähigkeitsrente), visant à combler une lacune dans la réglementation du droit aux indemnités journalières de l’assurance-invalidité, limitées à la durée des mesures de réadaptation – le droit aux indemnités journalières d’attente étant admis de manière si restrictive qu’il est pratiquement sans portée pratique. Toutefois, il est fréquent que les assurés qui subissent une incapacité de travail ne perçoivent pendant de longues périodes ni indemnités journalières, ni rente de l’assurance-invalidité. La rente d’incapacité de travail censée pallier ces situations choquantes ne repose toutefois pas sur une base légale suffisante, et ne saurait être allouée au titre du comblement d’une lacune, dès lors que le législateur a sciemment renoncé à créer un régime de prestations continues dans l’assurance-invalidité. La chambre de céans ajoutera que le principe interdisant l’octroi d’une rente avant la fin de mesures de réadaptation exigibles est ancré à l’art. 28 LAI, soit dans une loi fédérale qu’elle est tenue d’appliquer, conformément à l’art. 190 Cst. On pourrait certes s’interroger sur l’opportunité d’une modification législative sur ce point, mais il appartient au législateur, et non pas au juge, d'apporter d'éventuels correctifs nécessaires (arrêt du Tribunal fédéral 9C_256/2018 du 19 juillet 2018 consid. 4.1). Par ailleurs, on pourrait se demander si une éventuelle réparation d’un dommage au sens de l’art. 78 LPGA pourrait
A/72/2025 - 18/20 - également entrer en ligne de compte, et atténuer ainsi les conséquences financières de longues périodes sans indemnités journalières et sans droit à la rente, dans les cas où l’office d’assurance-invalidité ne tranche pas le droit aux mesures de réadaptation dans un délai adéquat. Cette question n’a toutefois pas à être tranchée dans la présente procédure. Il est vrai que dans le cas d’espèce, on peut déplorer les délais dans la mise en œuvre des mesures d’ordre professionnel, en premier lieu en raison de la décision initiale de l’intimé – dont celui-ci a implicitement reconnu qu’elle était erronée – puis après la fin de l’activité chez F______. Ces atermoiements ne permettent toutefois pas de revenir sur le principe légal de la priorité de la réadaptation sur la rente. Partant, la décision de l’intimé niant le droit à la rente jusqu’au 21 février 2021 en raison de l’aptitude à la réadaptation du recourant durant cette période est conforme au droit. Bien que ce point ne fasse pas formellement l’objet de la décision litigieuse, il convient toutefois au vu des circonstances de relever que le recourant ne semble pas avoir perçu d’indemnités journalières d’attente avant la mise en œuvre des mesures de réinsertion puis de reclassement, dont l’octroi permettrait de tempérer à tout le moins partiellement la rigueur du système. Sans préjuger du droit à de telles indemnités journalières, notamment au vu de l’éventuelle perception d’indemnités de chômage durant une partie de la période courant du 1er octobre 2018 au 21 février 2021, il apparaît à la lecture des notes du service de réadaptation de l’intimé que la nécessité de mesures de réadaptation, et en particulier d’un reclassement, a été admise assez tôt dans l’instruction, quand bien même leur nature n’a été déterminée précisément que plus tard. Par ailleurs, une fois ces mesures définies de manière plus précise, leur mise en œuvre a été retardée pour des raisons étrangères à la personne du recourant, l’intimé indiquant dans sa note du 5 février 2021 que la pandémie de coronavirus avait freiné leur octroi et leur déroulement, et que certaines demandes de place n’avaient pas pu aboutir en raison des restrictions sanitaires. Dans ces conditions, il n’est pas exclu qu’un droit à des indemnités journalières d’attente puisse être ouvert, à tout le moins pour une partie de la période litigieuse. Partant, le recours doit être partiellement admis, dès lors que l’intimé n’a pas statué sur l’ensemble des prestations éventuellement dues, soit sur les indemnités journalières d’attente. C’est le lieu de rappeler qu’en s'annonçant à l'assurance- invalidité, l'assuré sauvegarde en règle générale tous ses droits à des prestations d'assurance, même s'il n'en précise pas la nature exacte, l'annonce comprenant toutes les prétentions qui, de bonne foi, sont liées à la survenance du risque annoncé (arrêt du Tribunal fédéral 9C_532/2011 du 7 mai 2012 consid. 4.2). La cause sera ainsi renvoyée à l’intimé pour examen du droit à de telles indemnités d’attente.
A/72/2025 - 19/20 - Au vu de l’issue du litige, le recourant peut prétendre à des dépens, qui seront fixés à CHF 1'000.- (art. 61 let. g LPGA). La procédure en matière de contestations portant sur des prestations de l’assurance-invalidité n’étant pas gratuite (art. 69 al. 1bis LAI), l’intimé supporte l’émolument de procédure de CHF 200.-.
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